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Date de la convocation : mardi 20 mai 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES,  ARDOY Monique, BALEIX Jean-Michel, BARTOLOMEO Patrice, BILE 

Michel, BONNEMASON-CARRERE Christelle, CLABE Frédéric, DAMIAN-PICOLLET 

François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, 

JOHNSON-LE-LOHER Clarisse, LACOSTE Yves, LEROUX-MENESTREY Jacques, 

MARQUE Bernard, NAHON André, REVEL Valérie, RODRIGUEZ Karine, 

 
 Membres suppléants : 

 
PEES Francis suppléé par ROUSSELET Patrick, TESSON Gilles suppléé par FAURE 
Philippe, BERNOS Michel suppléé par HAMELIN Pierre, CALDERONI Jean-Louis suppléé 
par ARBERET Jean-Marc, DUDRET Victor suppléé par JOUANINE Marie-Hélène, 
 
 Étaient représentés : 

 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

AMARA Mohamed, BAREILLE Muriel, BERTONAZZI Kenny, BOUCHANNAFA Naija, 
CASTET Eric, CHENEVIERE Thibaud,  DAVAN Frédéric, DUMAS Stéphanie, ISAAC-
LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN Arnaud,  LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, 
LOCATELLI Jacques, LIPSOS-SALLENAVE Véronique,  MARTEEL Françoise, MESTELAN 
Marie-Laure, NE Marie-Claire, ROY Pauline, SEGOT Joël,  WOLFS Patricia, 
 
 Etaient absents : 

 

BUSSY Marion 

 
Secrétaire de séance : Clarisse JOHNSON- LE LOHER 

 

2 – Financements pluriannuels : création d'une autorisation 

de programme n°2502 "Chronobus" 



Publication




 
Comité Syndical du lundi 2 juin 2025 

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves COURREGES     

Mesdames, Messieurs, 

 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent gérer leurs opérations 

d’investissement par Autorisations de Programme (AP) permettant ainsi une approche 

pluriannuelle, valorisée ensuite chaque année par des Crédits de Paiement (CP). 

Lors du vote du Budget Primitif 2016, une opération d’équipement n°113 « Chronobus » a 

été créée. Il s’agit néanmoins d’une ligne de dépenses sans programmation pluriannuelle. 

Cette opération a donné lieu depuis 2016 à une dépense globale de 3.47 M€ HT 

correspondant à l’ensemble des études des lignes Chronobus axes 1 à 4 et au 

remboursement à la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées de la part du 

Syndicat mixte dans les travaux de l’îlot Batsale à Pau. 

Le Syndicat mixte entrant dans le début de la phase exécutoire de l’opération Chronobus-

Route de Bayonne, et cette dernière s’étalant sur plusieurs années jusqu’en 2028 (calendrier 

prévisionnel), il vous est proposé de créer une nouvelle Autorisation de Programme n°2502 

intitulée « Chronobus-Route de Bayonne » qui fixera une enveloppe globale de la dépense 

ainsi que sa répartition dans le temps, et qui permettra d’individualiser ce programme, 

permettant ainsi un meilleur suivi budgétaire de la convention de co-maîtrise d’ouvrage. 

Il est rappelé que seule la part financière du Syndicat mixte dans l’opération sera retracée 

dans cette AP, les crédits relevant des autres maîtres d’ouvrage étant imputés sur le chapitre 

458 (opérations pour compte de tiers). 

Il vous est donc proposé la répartition suivante des crédits de paiement (en € HT) :  

2025 2026 2027 2028 2029 2030 TOTAL 

220 000 1 630 000 2 450 000 1 360 000 150 000 50 000 5 860 000 

 

 

Après avis de la Commission Mixte du 19 mai 2025 et du Bureau du 19 mai 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1 – Approuver la création de l’AP 2502 « Chronobus-Route de Bayonne » d’un montant 

total de 5 860 000 € HT. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 
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